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Règlement Concernant la Vente du Charbon (suite)*

Accès aux livres et pièces.
(17) Le (onitr oleur du combustible ou son agernt

dûment autorisé a a<ecs à tous les livres, eomiptes, do-
tiients et pièces d'aueiint, sorte se rapportant directe-

ment ou indireetecm ent aux affaires d'une personne qui
produit on aelète et vend ou autrement fait le con-
ierce du charbon ou de toute personne qui importe dlu
liiirbon, et toutes lesdites personns doivent fournir au

Contrôleur ( il combustible ou à son agent tous les ren-

seignements nécessaires comme et quand ils en sont re-

quis par ledit Contrôleur du combustible ou son agent.
Toute personne qui néglige ou refuse le donner les ren-
seignements demandés commet une contravention et
devient passible le la peine indiquée au paragraphe
34. Il peut aussi être imposé une autre amende n'ex-
cédant pas $100 par jour pendant la période que dure
ce refus.

(18) Au cas où l'exploitant, le marchand ou l'im-
portateur ne donnent pas les renignenments requis
par le paragraphe (17), le Contrôleur du Combustible
ou ron agent dûment autorisé a le droi; le faire confis-
quer tous lesdits livres, documents et papiers se rap-
portant ai eomimerce du délinquant partout où ils se
trouvent et de les faire mettre 'ous garde. Toute
personne qui a en sa possession et qui refuse sur de-
mande par écrit du Contrôleur du combustible on de
son agent de remettre tous livres, documents et, pa-
piers ainsi que requis est eeipable de dlit et passible
sMu (onviction sommaire des peine; prescrites au para-
grapihe (34).

(19) Tout importateur ou marchand d'anthracite
doit le ou avant le 30e jour d'avril 1918, adresser par
lettre chargée au Contrôleur du combustible un état
en la formule "E" ci-jointe des restes d'anthracite
pendant la session terminée le 31 mars 1917 et la saison
se terminant le 31 mars 1918, soit par lui-même ou par
une de ses succursales ou agences en dehors de la cité,
ville ou village où est situé le bureau de cet importa-
teur ou marchand.

CONTROLE LOCAL ET DISTRIBUTION

(20) L'administrateur du combustible peut donner
des instructions par écrit au commissaire du combusti-
ble dans toute municipalité équitable et la prompte li-
vraison du charbon, pourvu que ces instructions ne
soient pas incompatibles avec les règlements, et il en
déposera une copie chez le Contrôleur du combustible
pour le Canda. Le commissaire du combustible adres-
sera immédiatement par lettre chargée une copie des
dites instructions à chaque marchand dans la municipa-
lité.

Restrictions des livraisons de charbon.
(21) (a) Nul marchand. sauf ainsi que permis par

le paragraphe 21 (c) des présents règlements, ne ven-
dra ou livrera à un consommateur, et nul consomma-
teur ne recevra une quantité quelconque de charbon
qui. ajoutée à la quantité de charbon dont le consom-
mateur dispose déjà, constitue une quantité plus gran-
de que l'approvisionnement suffisant pour soixante-
dix pour cent des besoins ordinaires dudit consomma-
teur jusqu'au 31 mars 1919.

(*Voir "Le Prix Courant" des 21 et 28 juin.)

(h) Les dispositions de ce paragraphe ne s'appli-
(ent pas aux lhemiiins de fer, fabriques <le it-
nitions, services publies, asiles, refuges de con-
valeseelts. édifices publies et hJ'pitaux, et ces
dispositions n'interdisent à aucune personne
d'avoir (,il sa possession ou de se procurer en
tout temps un tel approvisionneient minimnum,
d'aitliraeite qui n'excedera pas en tout six ton-
ies.

el diill ilst rateir <lu onibustible peut de
temps à auitre, par 11n ordre ecrit adressé au
commissaire du omihst ible, suspendre entié-
remient l'application du paragraphe 21 (a). ou
il peut augmenter le pouirecitage de la quantité
dIe charbon qu'il peut être permis aux consom-
mateurs d'une municipalité quelconque de rece-
voir sous l'empire des dispositions de ce para-
graphe pour toute période et de toute manière
qu'il peut juger à propos.

(2) Rur l'ordre de l'admiministratveur diu combustible,
tous les marchands d'une municipalité quelconque qui
vendent du eharbon directement aux consommateurs.
exigeront de chacun de ces derniers qu'il signe une dé-
elaration en la foriule ' "F' 'i-annexce.

(23) Nonobstant l'absen'e d'un ordre précis donné
eonfornéimniît aux dispositions du paragraphe (22)
par l'administrateur du combustible. tout marchand
qui vend du charbîon directement au consommateur
peut exiger dudit consommateur qu'il signe la déclara-
tion cri la formule "F" ci-annexee.

(24) La production par un marchand d'une décla-
ration sivnée par le consonmnateur en la formule "F"
ei-annexée si elle est conforme à l'article 21. sera preu-
ve prima facie qu'il n'v a ci anucne infraction du pa-
ragraphe (21) des présents règlements par ce mar-
ehand.

Restrictions dans la consommation du charbon.

(25) Le commissaire du combustible avec l'appro-
bation de l'administrateur dui combustible. peut par let-
tre chargée adresser tu ordre à un marchand de conm-
bustible quieleonnue ou s tous les marchands de combus-
tible dans la municipalité. défendant à ces marchands
de fournir dii charbon pendant une période déterminée.
oun jusqu'à ce <n'il soit autrement prescrit. h tout con-
sommateuîr onu groune de consommateurs qui demandent
du charbon pour des fins qui ne sont pas de première
nécessité.

(26) Sur la recommandation écrite du commissaire
du combustible. le conseil de toute municipalité peut
faire des ordonnances concernant le retranchement
dans la consommation du charbon et di bois dans les
salles nubliqies et autres lieux de réunion dans la mii-
nieinalité.

(27) L'anthracite en grosseurs assorties. ainsi qui'-
elles sont enmmunément connues dans le commerce. ne
doit nas être emnlovó nar un industriel pour le chauffa-
ge 011 la production de la force motrice sans une auto-
risation écrite de l'administrateur du combustible.

(A suivre au prochain numéro).
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